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1
L'a ppre nti  e st ca pa ble  de  com pa re r le s  offre s de s diffé re nts tour- opé ra te urs e t d'ide ntifie rL 'a ppre nti  e st ca pa ble  de  com pa re r le s  offre s de s diffé re nts tour- opé ra te urs e t d'ide ntifie r

le urs sy stè m e s de  ré se rv a tion.le urs sy stè m e s de  ré se rv a tion.

Sé le ctiv eSé le ctiv e  

Indicateurs

L'apprenti connaît différents tour-opérateurs. L'apprenti connaît et compare les prestations des
différents tour-opérateurs. L'apprenti sait attribuer les systèmes de réservation aux tour-opérateurs
respectifs.

Socles

L'apprenti a correctement désigné les principaux tour-opérateurs. L'apprenti a correctement et
intégralement comparé les différentes offres. L'apprenti a correctement attribué les systèmes de
réservation aux tour-opérateurs respectifs.

2
L'a ppre nti  e st ca pa ble  de  se  procure r diffé re nte s inform a tions e n se  se rv a nt du m a sque  deL'a ppre nti  e st ca pa ble  de  se  procure r diffé re nte s inform a tions e n se  se rv a nt du m a sque  de

ré se rv a tion.ré se rv a tion.

Sé le ctiv eSé le ctiv e  

Indicateurs

L'apprenti connaît les différents masques de réservation ainsi que leurs fonctionnalités et il les utilise.
L'apprenti se procure des informations concernant les hôtels, les destinations et les transports en se
servant d'un système de réservation.

Socles

L'apprenti a vérifié la disponibilité des prestations dans les différents masques de réservation d'une
manière compétente. L'apprenti a produit l'intégralité des informations requises.



3
L'a ppre nti  e st ca pa ble  de  ré unir le s  inform a tions da ns le  ca dre  de  sa  m ission e t d'une  m a niè reL'a ppre nti  e st ca pa ble  de  ré unir le s  inform a tions da ns le  ca dre  de  sa  m ission e t d'une  m a niè re

a xé e  sur le s  groupe s cible s.a xé e  sur le s  groupe s cible s.

Sé le ctiv eSé le ctiv e  

Indicateurs

L'apprenti accepte la mission du client. L'apprenti applique les techniques de communication. L'apprenti
établit une offre.

Socles

L'apprenti a interrogé le client en détail au sujet de ses besoins et de ses souhaits et il a reçu
l'approbation du client. L'apprenti a produit une offre conforme aux souhaits du client et il l'a expliquée
d'une manière adaptée à son interlocuteur. 
Le client est satisfait.

4
L'a ppre nti  e st ca pa ble  d'e xpl ique r le s  pre scriptions e n m a tiè re  d'e ntré e  sur un te rritoire  e t deL'a ppre nti  e st ca pa ble  d'e xpl ique r le s  pre scriptions e n m a tiè re  d'e ntré e  sur un te rritoire  e t de

sortie  d'un te rritoire .sortie  d'un te rritoire .

Sé le ctiv eSé le ctiv e  

Indicateurs

L'apprenti connaît les sources d'information à consulter pour se renseigner au sujet des prescriptions en
matière d'entrée, de sortie d’un territoire et de santé. L'apprenti tient compte des prescriptions en
matière d'entrée d’un territoire et de sortie d'un territoire. L'apprenti applique les techniques de
communication.

Socles

L'apprenti a produit des informations complètes et en vigueur à propos des prescriptions en matière
d'entrée et de sortie. L'apprenti a mentionné les prescriptions en matière d'entrée et de sortie. 
Le client a été correctement informé.
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L'a ppre nti  e st ca pa ble  de  gé re r son ca rne t d’ a ppre ntissa ge  de  m a niè re  ré gul iè re  e t structuré eL'a ppre nti  e st ca pa ble  de  gé re r son ca rne t d’ a ppre ntissa ge  de  m a niè re  ré gul iè re  e t structuré e
e t d’ y  e xprim e r le s  thè m e s re la tifs  à  son a ppre ntissa ge  da ns un a l le m a nd ou fra nça is  corre ct.e t d’ y  e xprim e r le s  thè m e s re la tifs  à  son a ppre ntissa ge  da ns un a l le m a nd ou fra nça is  corre ct.

Sé le ctiv eSé le ctiv e  

Indicateurs

L’apprenti tient compte des thèmes traités dans son apprentissage et veille à s’exprimer de manière
compréhensible et à utiliser des formulations en français ou allemand correct. L’apprenti structure ses
notes et vérifie si elles sont complètes et correctes. 
Le vocabulaire professionnel est utilisé. L’apprenti complète ses rapports à l’aide de documents annexés.

Socles

Le carnet d’apprentissage est tenu de manière soignée, structurée et régulière. 
Les points essentiels concernant un thème précis sont retenus. 
Les rapports sont rédigés en français ou allemand correct. 
Le vocabulaire professionnel est utilisé de manière adaptée. 
Les documents annexés sont en relation avec les thèmes traités. L’apprenti rédige trois rapports par
semestre.

6
L'a ppre nti  e st ca pa ble  de  se  procure r de s inform a tions e n consulta nt se s col lè gue s,  se sL 'a ppre nti  e st ca pa ble  de  se  procure r de s inform a tions e n consulta nt se s col lè gue s,  se s

supé rie urs e t le s  pre sta ta ire s.supé rie urs e t le s  pre sta ta ire s.

Sé le ctiv eSé le ctiv e Socia le  e t pe rsonne l leSocia le  e t pe rsonne l le   

Indicateurs

L'apprenti échange des informations ciblées avec ses collègues, avec ses supérieurs et avec les
prestataires. L'apprenti structure et traite les informations réunies.

Socles

L'apprenti a échangé des informations d'une manière régulière et adaptée à ses interlocuteurs. 
Le dossier d'information contient les informations réunies.
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L'a ppre nti  e st ca pa ble  de  constitue r un dossie r d'inform a tion d'une  m a niè re  a utonom e  e tL 'a ppre nti  e st ca pa ble  de  constitue r un dossie r d'inform a tion d'une  m a niè re  a utonom e  e t

re sponsa ble .re sponsa ble .

Sé le ctiv eSé le ctiv e Socia le  e t pe rsonne l leSocia le  e t pe rsonne l le   

Indicateurs

L'apprenti applique les techniques en vue de la constitution d'un dossier d'information de manière
autonome. L'apprenti complète le dossier d'information conformément aux exigences internes.
L'apprenti met régulièrement à jour le dossier d'information. L'apprenti vérifie l'intégralité et la
conformité du dossier d'information.

Socles

L'apprenti a produit un dossier d'information qui est à jour. 
La structure du dossier d'information est conforme aux exigences internes. 
Les informations sont disponibles et compréhensibles pour les collaborateurs. L'apprenti a évalué le
dossier d'information d'une manière réaliste.

No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer:No mb re d e co mp étences sél ectives à évaluer: 1 / 7

No mb re d e co mp étences o b l ig ato i res à évaluer:No mb re d e co mp étences o b l i g ato i res à évaluer: 0
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